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Résumé 

Requete en revision judiciaire dune decision de la Regie de l'energie. Rejetee. 

La demanderesse est une cliente d'Hydro-Quebec. La Regie, tant en premiere instance qu'en revision, a 

rejete sa plainte relativement A un compte d'electricite. La demanderesse soutient que les regles de 

justice naturelle ont ete enfreintes. Elle pretend que, en prenant en consideration des faits contenus au 

dossier d'examen interne de la plainte d'Hydro-Quebec, la Regie l'a privee de son droit de s'y opposer, 

d'autant plus que l'admission des faits 6tait consignee par les parties. Elle estime que la R6gie n'a pas 

exerce toute la competence que lui confere Particle 5 de la Loi sur la Regie de renergie en ne remplissant 

pas son devoir d'assurer la protection des consommateurs. Pour sa part, la mise en cause, Hydro-

Quebec, pr6tend que la competence de la Regie se limite a verifier l'application des tarifs et les conditions 

d'application. 

D6cision 

La norme de controle applicable est celle de la decision raisonnable. La R6gie a agi A l'interieur de sa 

competence specialisee. C'est par le biais de decisions motivees et raisonnables qu'elle a rejete les deux 

moyens invoques par la demanderesse. Hydro-Quebec avait l'obligation, en vertu de Particle 97 de la loi, 

de transmettre a la Regie son dossier d'examen interne de la plainte. Celle-ci se devait done de l'analyser. 

Elle n'etait pas limitee, pour exercer sa competence, aux admissions des parties. Par ailleurs, en declarant 

que Particle 5 de la loi n'est pas attributif de competence, la decision de la Regie etait non seulement 

raisonnable, mais egalennent correcte. 

Fascicule Express 

J.E. 2009, no 06 

Historique 

Instance precedente 

M. Francois Tremblay, regisseur, et Me Louise Rozon, regisseure, 2005-11-15 et 2006-08-10 
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COUR SUPERIEURE 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE QUEBEC 

N°: 	200-17-007381-064 

DATE: 25 novembre 2008 

SOUS LA PRESIDENCE DE: L'HONORABLE JEAN LEMELIN, j.c.s. 

CLUB DE GOLF SAINT-JEAN-DE-MATHA INC. 
Demanderesse 

C. 
REGIE DE L'ENERGIE 
et 
Me  LOUISE ROZON 

Defendeurs 
et 
HYDRO QUEBEC 

Mise en cause 

JUGEMENT 
Sur requete en revision judiciaire 

[1] Le Club de Golf Saint-Jean-de-Matha inc. (le Club de Golf) est un client d'Hydro-
Quebec. 

[2] La toile de fond de ce debat judiciaire est une plainte deposee par le Club de 
Golf aupres de la Regie de l'energie (la Regie) relativement a un compte d'electricite 
conteste. 

JL2977 
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[3] 	Par sa plainte, le Club de Golf demande a la Regie de reviser une decision d'un 
prepose d'Hydro-Quebec et d'ordonner a Hydro-Quebec de lui rembourser une somme 
de 2710,26 $ payee en trop. 

[4] 	Par une premiere decision, le regisseur Francois Tremblay, siegeant seul, rejette 
la plainte du Club de Golf le 15 novembre 2005. Le Club de Golf demande alors la 
revision et la revocation de cette decision. 

[5] 	Par une deuxieme decision prononcee le 10 aoCit 2006, la regisseure M e  Louise 
Rozon rejette la demande de revision du Club de Golf. C'est la decision attaquee. 

LES DISPOSITIONS LEGISLATIVES 

[6] 	Avant d'analyser la decision dont on demande la revision, il est utile d'examiner 
les dispositions de la Loi sur la Regie de l'Energie l  (la Loi) qui faconnent le cadre de ce 
debat judiciaire. 

[7] 
	

L'article 5 de la Loi definit le role de la Regie: 

5. Dans l'exercice de ses fonctions, la Regie assure la conciliation entre l'interet 
public, la protection des consommateurs et un traitement equitable du 
transporteur d'electricite et des distributeurs. Elle favorise la satisfaction des 
besoins energetiques dans une perspective de developpement durable et 
d'equite au plan individuel comme au plan collectif. 

[8] 	L'article 31 definit la competence exclusive de la Regie. Nous reproduisons les 
deux alineas qui nous apparaissent pertinents: 

31. La Regie a competence exclusive pour: 

10 	fixer ou modifier les tarifs et les conditions auxquels l'electricite est 
transportee par le transporteur d'electricite ou distribuee par le distributeur 
d'electricite ou ceux auxquels le gaz naturel est fourni, transporte ou livre par un 
distributeur de gaz naturel ou emmagasine; 

40 examiner toute plainte dun consommateur portant sur l'application dun tarif 
ou d'une condition de transport d'electricite par le transporteur d'electricite, de 
distribution d'electricite par le distributeur d'electricite, les reseaux municipaux ou 
prives d'electricite ou par la Cooperative regionale d'electricite de Saint-Jean-
Baptiste de Rouville et voir a ce que le consommateur paie le tarif qui lui est 
applicable et soit assujetti aux conditions qui lui sont applicables; 

[9] 
	

L'article 32 definit la responsabilite de la Regie: 

32. La Regie peut de sa propre initiative ou a la demande dune personne 
interessee: 

1 	L.R.Q., c. R-6.01 
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1° determiner le taux de rendement du transporteur d'electricite, du distributeur 
d'electricite ou dun distributeur de gaz naturel; 

2° determiner la methode d'allocation du coat de service applicable au 
transporteur d'electricite ou au distributeur d'electricite ou a un distributeur de 
gaz naturel; 

3° enoncer des principes generaux pour la determination et ['application des 
tarifs qu'elle fixe; 

3.1 0  determiner, pour le transporteur d'electricite, le distributeur d'electricite et 
cheque distributeur de gaz naturel les methodes comptables et financieres qui 
leur sont applicables; 

4° (paragraphe abroge). 

[10] Puisque c'est la plainte dun consommateur qui a fait nailre ce debat, il faut 
savoir que la procedure d'examen des plaintes est decrite aux articles 86 et suivants de 
la Loi. Sans les reproduire au complet, certaines dispositions doivent l'etre parce 
qu'elles sont pertinentes au debat. Un des deux moyens invoques par le Club de Golf 
devant le tribunal est que le regisseur Tremblay a commis une erreur fondamentale en 
consultant, sans en aviser les parties, le dossier d'examen interne de la plainte 
qu'Hydro-Quebec etait tenue de transmettre a la Regie en vertu de l'article 97 de la Loi. 

97. Dans les 15 jours de la reception de la copie de la plainte, le transporteur 
d'electricite ou le distributeur doit transmettre au secretaire de la Regie le dossier 
d'examen interne de la plainte. 

Le plaignant peut consulter ce dossier au bureau du transporteur d'electricite ou 
du distributeur oO il a adresse sa plainte ou au bureau de la Regie. II peut, sur 
paiement des frais de reproduction, en obtenir copie. 

[11] 	Enfin, les articles 98 et 100.1 decrivent les pouvoirs de la Regie lorsqu'elle 
examine une plainte. 

98. Lorsque la Regie examine la plainte, elle verifie si l'application des tarifs et 
des conditions de transport ou de distribution d'electricite ou l'application des 
tarifs et des conditions de fourniture, de transport, de livraison ou 
d'emmagasinage de gaz naturel a ete suivie par le transporteur d'electricite ou le 
distributeur. 

100.1. Si elle le considere utile et que les circonstances le permettent, la Regie 
peut, avec le consentement du plaignant et du transporteur d'electricite ou du 
distributeur, suspendre l'examen dune plainte pour une *lode n'excedant pas 
30 jours afin de permettre la tenue dune séance de conciliation. 

Le conciliateur est choisi par le president parmi les membres du personnel de la 
Regie. 

Tout accord est constate par ecrit et signe par le conciliateur, le plaignant et, 
selon le cas, le transporteur d'electricite ou le distributeur. L'accord lie le 
plaignant et, selon le cas, le transporteur d'electricite ou le distributeur. 
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LA DECISION ATTAQUEE 

[12] La regisseure Rozon estime que le reproche fait au regisseur Tremblay, d'avoir 
utilise des elements factuels qui ne faisaient pas partie de la preuve, n'etait pas fond& 

[13] D'abord, elle est d'avis que le dossier d'examen interne de la plainte fait partie de 
la preuve en vertu de l'article 97 de la Loi. Void i comment elle s'exprime: 

Tout d'abord, la Regie precise qu'en vertu de l'article 97 de la Loi, le Distributeur 
a l'obligation de transmettre au secretariat de la Regie le dossier d'examen 
interne de la plainte. Ce document constitue donc un des elements de preuve 
que la Regie dolt analyser pour verifier si le Distributeur a bien appliqué les tarifs 
et les conditions de service de distribution de l'electricite. Pour exclure de la 
preuve des elements compris dans le dossier d'examen interne, les parties 
doivent l'exprimer clairement. Or, le document signe par les parties et intitule 
« Liste des admissions communes des parties et echeancier » n'apporte aucune 
precision quant a l'exclusion d'elements de preuve, ce qui a ete admis en 
audience par le Distributeur. De plus, l'argumentation ecrite deposee par le Club 
de Golf le 8 juillet 2005, soit apres le depot du document comprenant la liste des 
admissions communes, enumere certains faits qui no sont pas precises dans 
cette liste des admissions communes. Ces faits se retrouvent par ailleurs dans le 
dossier d'examen interne. Dans ce contexte, la premiere formation pouvait donc, 
a bon droit et tout comme le Club de Golf, se referer au dossier d'examen interne 
du Distributeur au cours du processus d'examen de la plainte. 

[14] La regisseure Rozon ajoute cependant : 

Cola etant dit, memo si la premiere formation avait commis une erreur en se 
referent a des elements de preuve qui no se retrouvaient pas dans la liste des 
admissions communes, la Regie 'outage l'opinion du Distributeur quant au fait 
quo la prise en compte de ces elements n'a pas eu d'influence sur la decision 
rendue. 

[15] Enfin, la regisseure Rozon rappelle que la question devant le regisseur 
Tremblay, suscitee par la plainte du Club de Golf, etait une question de droit. 

II s'agissait essentiellement d'une question de droit, soit 'Interpretation des 
dispositions du Reglement tarifaire et ainsi, les elements de preuve factuels faisant 
partie du dossier d'examen interne n'ont pas eu d'influence sur la decision de la 
Regie. Autrement dit, la Regie aurait pu ne pas faire mention des elements contestes 
dans sa decision initiale et cola n'aurait aucunement modifie ses conclusions. 

[16] Quant a l'autre moyen souleve par le Club de Golf, soit que la Regie alt refuse 
d'exercer sa competence parce qu'elle aurait ignore le volet de sa responsabilite qui 
serait contenu a l'article 5 de la Loi, la regisseure Rozon ecrit : 

Dans cette affaire, le requerant alleguait que la Regie avait refuse d'exercer une de 
ses competences prevues a l'article 31 (2) de la Loi. Cet article est clairement un 
article qui confere une competence a la Regie alors quo l'article 5 de la Loi non n'est 
pas un, tel que la Regie la precise dans son avis A-2005-01: « Cot article n'est pas 
attributif de competence et no donne pas de pouvoirs specifiques a la Regie, puisque 
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les competences specifiques de la Regie sont enumerees au chapitre Ill de la LIRE 
intitule « Fonctions et pouvoirs » de la Regie. L'article 5 traite plutet de la fagon dont 
la Regie doit exercer sa competence ». II est donc errone de conclure que la Regie a 
refuse d'exercer sa competence en appliquant incorrectement l'article 5 de la Loi. 

Nonobstant ce qui precede, la Regie ne volt pas comment le Club de Golf peut 
conclure, a partir des passages invoques, que la Regie, dans sa premiere decision, a 
ignore totalement un volet de sa responsabilite, soit la protection des 
consommateurs. La Regie n'a fait que reprendre un principe bien connu en 
reglementation, A savoir que les tarifs sont etablis de maniere A recuperer le cout de 
service du Distributeur. 

Egalement, le motif conteste par le Club de Golf ne constitue pas le motif principal de 
la decision initiale de la Regie. Ce motif vise plutot a appuyer ['interpretation des 
dispositions pertinentes du tarif M effectuee par la premiere formation, ce qui n'etait 
d'ailleurs pas essentiel aux fins de la decision. Par ailleurs, et tel que reconnu par les 
parties en audience, la premiere formation a tire des conclusions en droit qui sont 
soutenables et defendables. 

LA POSITION DES PARTIES 

[17] S'inspirant de l'enseignement de la Cour supreme dans l'arret Dunsmuir c. 
Nouveau-Brunswick2  , le Club de Golf plaide que la norme de controle applicable id i est 
celle de la decision correcte. Pour le Club de Golf, la Regie aurait commis des erreurs 
de droit en ce que la regisseure Rozon aurait dO conclure que la decision du regisseur 
Tremblay etait entachee d'un vice de fond de nature a l'invalider. 

[18] Essentiellement, le Club de Golf plaide que la regisseure Rozon aurait dO 
reconnaitre qu'en prenant en compte des faits contenus au dossier d'examen interne de 
la plainte colliges par Hydro-Quebec, le regisseur Tremblay a prive le Club de Golf de 
son droit strict de s'opposer a cette preuve, d'apporter une preuve contraire ou de 
contre-interroger les temoins. Pour le Club de Golf, il s'agit IA d'une erreur d'autant plus 
grave puisque les parties avaient consigne des admissions sur les faits. 

[19] Le Club de Golf reproche aussi a la regisseure Rozon de ne pas avoir conclu 
que le regisseur Tremblay n'avait pas exerce toute la juridiction que lui confere l'article 5 
de la Loi en n'assumant pas son devoir d'assurer la protection des consommateurs et 
en traitement equitable du transporteur et distributeur d'electricite. 

[20] Pour sa part, Hydro-Quebec prend la position que la norme de contrOle 
applicable est celle de la decision deraisonnable. 

[21] S'appuyant sur deux decisions de cette Cour3 , Hydro-Quebec avance que la 
norme applicable A une decision de la Regie, siegeant en revision interne, est celle de 
la decision deraisonnable. 

[22] Sur le fond, Hydro-Quebec plaide que la decision de la Regie est non seulement 
raisonnable, mais elle est aussi correcte. 

2 
(CS. Can., 2008-03-07), 2008 CSC 9 

3 Tembec inc. c. Rogie de l'energie, 2007 QCCS 2068 
Plateau de la Capitale, s.e.n.c. c. Regie de l'Onergie, 2006 QCCS 1918 
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[23] Rappelant que le cadre du debat est la plainte deposee par le Club de Golf, 
Hydro-Quebec avance que la competence de la Regie est au coeur de sa specialite et 
se limite a verifier l'application des tarifs et les conditions d'application. Dans cette 
perspective, la decision de la regisseure Rozon est tout a fait raisonnable. Le regisseur 
Tremblay pouvait consulter le dossier d'examen interne et il n'etait pas limite aux 
admissions convenues entre les parties. 

[24] Quant au reproche relatif aux responsabilites enoncees a l'article 5 de la Loi, 
Hydro-Quebec plaide que cet article n'est pas attributif de competence, comme la Regie 
l'a decide a plusieurs reprises. Hydro-Quebec rappelle, par ailleurs, que la competence 
de la Regie en matiere de plainte est decrite aux articles 31, alinea 4, 86 et suivants de 
la Loi. Pour Hydro-Quebec, la Regie a exerce correctement sa competence et sa 
decision est raison nable. 

LA NORME DE CONTROLE 

[25] Avec l'arret Dunsmuir4, la Cour supreme a saisi l'occasion de repenser la 
question de la norme de controle en matiere de revision judiciaire. 

[26] De toute evidence, la Cour supreme cherchait a simplifier l'application des 
normes de controle: 

	

[43] 	La Cour est passee d'un test d'emploi aise axe sur la « competence », a 
la fois artificiel et fres formaliste, a un test fortement contextuel axe sur le 
caractere « fonctionnel », qui offre une grande souplesse, mais peu de reperes 
concrets, et qui emporte l'application d'un trop grand nombre de normes de 
controle. II nous faut un test qui oriente bien la demarche, qui ne soit ni 
formaliste ni artificiel, et qui ne permette le controle que lorsque la justice l'exige. 
La demarche dolt etre simplifiee. 

[27] L'exercice avec les trois normes existantes, la decision correcte, la decision 
raisonnable simpliciter et la decision manifestement deraisonnable posait des difficultes 
d'ordre pratique et theorique. 

	

[39] 	L'application de trois normes de controle n'a pas manqué de poser des 
difficultes d'ordre pratique et theorique, et aucune n'a echappe a la critique. II 
est particulierement difficile de distinguer la norme de la decision manifestement 
deraisonnable de celle de la decision raisonnable simpliciter, ce qui ajoute au 
probleme du choix de la bonne norme. L'application de la norme du caractere 
manifestement deraisonnable est encore plus problematique en ce qu'elle parait 
parfois imposer aux parties une decision deraisonnable. 

[28] Les difficultes decoulaient surtout de la distinction a faire entre la norme de la 
decision raisonnable simpliciter et celle de la decision manifestement deraisonnable. II 
taut se rappeler que dans l'arret Southam5, la Cour supreme avait introduit la norme de 
la decision raisonnable simpliciter dans le but de donner plus de souplesse au juge 

4 	Precite, note 2 
5 Canada (Directeur des enquOtes et recherches c. Southam inc., [1997] 1 R.C.S., 748 
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reviseur lorsqu'aucune des normes existantes ne convenait. La difference entre la 
nouvelle norme et la norme de la decision manifestement deraisonnable devait resider 
dans le caractere flagrant ou evident du vice qui entachait la decision attaquee. 

[29] Mais sous l'impulsion des opinions du juge Louis LeBel dans les arrets Toronto 
(Ville) c. S. C.F.P., section locale 796  et plus tard Voice Construction Ltd c. Construction 
& General Workers' Union, Local 92 7, il est apparu que l'exercice de choisir la norme 
appropriee pour les cours de revision constituait un exercice difficile, pour ne pas dire 
perilleux. 

[30] La Cour supreme a donc choisi d'ecarter la norme de la decision manifestement 
deraisonnable pour ne retenir que les deux autres, mais en les inscrivant a l'interieur de 
la nouvelle norme generale de la raisonnabilite. Void comment la Cour supreme la 
definit dans l'arret Dunsmuir6  : 

[47] La norme deferente du caractere raisonnable procede du principe a l'origine 
des deux normes anterieures de raisonnabilite : certaines questions soumises 
aux tribunaux administratifs n'appellent pas une seule solution precise, mais 
peuvent plutot donner lieu a un certain nombre de conclusions raisonnables. II 
est loisible au tribunal adnninistratif d'opter pour l'une ou l'autre des differentes 
solutions rationnelles acceptables. La cour de revision se demande des lors si la 
decision et sa justification possedent les attributs de la raisonnabilite. Le 
caractere raisonnable tient principalement a la justification de la decision, a la 
transparence et A rintelligibilite du processus decisionnel, ainsi qu'a 
rappartenance de la decision aux issues possibles acceptables pouvant se 
justifier au regard des faits et du droit. 

[31] II ne slagit pas pour les juridictions de revision d'intervenir ni meme de faire 
preuve d'une retenue indue. L'outil a la disposition des instances de revision est une 
meilleure modulation de la notion de deference. Les juges Bastarache et LeBel 
ecrivent : 

[49] La deference inherente a la norme de la raisonnabilite implique donc que la 
cour de revision tienne dOment compte des conclusions du decideur. Comme 
l'explique Mullen, le principe de la deference [TRADUCTION] « reconnait que 
dans beaucoup de cas, les personnes qui se consacrent quotidiennement a 
l'application de regimes administratifs souvent complexes possedent ou 
acquierent une grande connaissance ou sensibilite a regard des imperatifs et 
des subtilites des regimes legislatifs en cause » : D. J. Mullen, « Establishing the 
Standard of Review — The Struggle for Complexity? >> (2004), 17 C.J.A.L.P. 59, 
p. 93. La deference commande en somme le respect de la volonte du legislateur 
de s'en remettre, pour certaines choses, a des decideurs administratifs, de 
meme que des raisonnements et des decisions fondes sur une expertise et une 
experience dans un domaine particulier, ainsi que de la difference entre les 

6 [2003] 3 R.C.S. 77 
7  [2004] 1 R.C.S. 609 
8 	Precite, note 2 
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fonctions d'une cour de justice et celles d'un organisme administratif dans le 
systeme constitutionnel canadien. 

[50] S'il importe que les cours de justice voient dans la raisonnabilite le 
fondement d'une norme empreinte de deference, II ne fait par ailleurs aucun 
doute que la norme de la decision correcte dolt continuer de s'appliquer aux 
questions de competence et a certaines autres questions de droit. On favorise 
ainsi le prononce de decisions justes tout en evitant l'application incoherente et 
irreguliere du droit. La cour de revision qui applique la norme de la decision 
correcte n'acquiesce pas au raisonnement du decideur; elle entreprend plutot sa 
propre analyse au terme de laquelle elle decide si elle est d'accord ou non avec 
la conclusion du decideur. En cas de desaccord, elle substitue sa propre 
conclusion et rend la decision qui s'impose. La cour de revision doit se 
demander des le depart si la decision du tribunal administratif etait la bonne. 

[32] La Cour supreme, toujours dans l'arret Dunsmuir9 , identifie les elements qui, s'ils 
sont presents, permettent de conclure qu'il y a lieu d'appliquer la norme de la 
raisonnabilite et ne pas intervenir: 

[55] 	Les elements suivants permettent de conclure qu'il y a lieu de deferer 
la decision et d'appliquer la norme de la raisonnabilite: 

Une clause privative : elle traduit la volonte du legislateur que la decision 
fasse l'objet de deference. 

Un regime administratif distinct et particulier dans le cadre duquel le 
decideur possede une expertise speciale (p. ex., les relations de travail). 

La nature de la question de droit. Celle qui revel « une importance 
capitale pour le systeme juridique [et qui est] etrangere au domaine 
d'expertise » du decideur administratif appelle toujours la norme de la 
decision correcte (Toronto (Ville) c. S.C.F.P., par. 62). Par contre, la 
question de droit qui n'a pas cette importance peut justifier l'application 
de la norme de la raisonnabilite lorsque sont reunis les deux elements 
precedents. 

[33] Rappelons aussi que la Cour supreme n'exige plus que les instances de revision 
s'adonnent toujours a l'exercice de ce qu'elle appelle maintenant ['analyse relative a la 
norme de controle, demarche qui, par ailleurs, demeure inchangee. Si la jurisprudence 
etablit déjà de maniere satisfaisante le degre de deference correspondant a une 
categorie de questions en particulier, l'instance de revision ne sera pas tenue de repeter 
l'exercice. 

9 	Precite, note 2 
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[34] Dans le cas present, les parties ont refere le tribunal a deux jugements de notre 
Cour ou la question de la norme de contrOle applicable aux decisions de la Regie fut 
examinee. Puisque ces decisions sont anterieures a l'arret Dunsmuir, le tribunal, malgre 
le plus grand respect pour ces jugements, procedera neanmoins a l'analyse relative A la 
norme de contrOle. 

[35] Voyons maintenant ce qu'il en est des quatre facteurs contextuels reconnus pour 
decider de la norme de controle: 

• L'existence d'une clause privative; 

• l'expertise de l'organisme administratif; 

• la raison d'être de l'organisme administratif et; 

• la nature de la question en litige. 

L'existence d'une clause privative  

[36] Les decisions de la Regie sont protegees par une clause privative et ses 
decisions sont sans appel. 

40. Les decisions rendues par la Regie sont sans appel. 

41. Sauf sur une question de competence, aucun recours en vertu de l'article 33 
du Code de procedure civile ( chapitre C-25) ou recours extraordinaire au sens 
de ce code ne peut etre exerce ni aucune injonction accordee contre la Regie ou 
l'un de ses regisseurs agissant en sa qualite officielle. 

Un juge de la Cour d'appel peut, sur requete, annuler sommairement tout acte de 
procedure pris ou toute decision rendue a l'encontre des dispositions du premier 
alinea. 

[37] L'etancheite de ces dispositions incite A une grande deference et A un controle 
judiciaire minimal: la norme de la raisonnabilite s'impose. 

L'expertise de l'organisme administratif 

[38] II ne peut faire de doute que la Regie jouit d'une competence exclusive dans le 
sens OCI elle seule fixe les tarifs d'electricite et surveille comment ils sont appliqués. De 
plus, la toile de fond de ce debat est la plainte d'un consommateur d'electricite. Nous 
sommes ici au cceur de la juridiction de la Regie sur les plaintes des consommateurs. 
Id i encore, grande deference et controle limite militent en faveur de la norme de la 
decision raisonnable. 

La raison d'être de l'orcianisme administratif 

[39] 	Outre le texte de l'article 5 de la Loi qui definit la mission de la Regie, l'article 31 
de la Loi accorde a la Regie une juridiction exclusive pour, de facon generale, fixer les 
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tarifs et les conditions auxquels Pelectricite et le gaz sont transportes, distribues et 
fournis aux consommateurs. 

[40] Ce pouvoir general englobe evidemment celui de recevoir et disposer des 
plaintes des consommateurs. Encore ici, deference, controle limite et raisonnabilite. 

La nature de la question en Ride  

[41] C'est une plainte d'un consommateur qui pretend avoir trop paye pour le service. 
Si le debat souleve des questions de droit, elles se situent clairement a l'interieur de la 
mission de la Regie. La question de savoir Si le regisseur Tremblay pouvait consulter le 
dossier d'examen interne d'Hydro-Quebec releve des regles de procedure interne de la 
Regie quant au traitement des plaintes et n'est certainement pas de celles qui revetent 
une importance capitale pour le systeme juridique et elle n'est pas davantage etrangere 
au domaine d'expertise de la Regie. 

[42] Ayant soupese tous ces facteurs contextuels, le tribunal conclut que la norme de 
la decision raisonnable s'applique ici. 

ANALYSE ET DECISION 

[43] Les moyens invoques par le Club de Golf n'exigent pas et surtout ne justifient 
pas l'intervention du tribunal. Les deux moyens ont ete rejetos par la Regie, agissant 
clairement a Pinterieur de sa competence specialisee par des decisions articulees, 
motivees et fres raisonnables. 

[44] Par son premier moyen, le Club de Golf reproche a la regisseure Rozon de ne 
pas avoir conclu que le regisseur Tremblay avait agi illegalement et bafoue les *les 
de la justice naturelle en fondant sa decision sur des faits tires du dossier d'examen 
interne de la plainte d'Hydro-Quebec. 

[45] Comme le souligne avec raison la regisseure Rozon, puisque Hydro-Quebec 
avait l'obligation de transmettre a la Regie son dossier d'examen interne de la plainte, 
ce document constituait un des elements de preuve que la Regie, non seulement 
pouvait, mais devait analyser pour verifier le bien-fonde de la plainte. Quelle autre utilite 
pourrait avoir la production de ce dossier que Particle 97 de la Loi rend obligatoire? 
D'ailleurs, il est interessant de noter que le Club a requis la communication de ce 
dossier des le debut du litige dans l'annexe explicative jointe a sa plainte formelle. 

[46] La consultation et l'utilisation de ce dossier interne releve de la procedure de la 
Regie lorsqu'elle traite les plaintes. II n'appartient pas au tribunal de s'y immiscer! 

[47] Comme le souligne la regisseure Rozon, le regisseur Tremblay n'etait pas limite, 
pour exercer sa juridiction, aux admissions des parties. De plus, il est evident, lorsqu'on 
lit la decision du regisseur Tremblay, que cette reference aux echanges entre les 
preposes du Club de Golf et les representants d'Hydro-Quebec ne constituent pas 
l'assise de sa decision. Tout au plus, offrent-ils une confirmation de la justesse de la 
decision déjà prise. 
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[48] La regisseure Rozon a eu raison de rejeter ce premier moyen. 

[49] Quant au reproche que le regisseur Tremblay n'aurait pas exerce toute la 
juridiction que lui confere radicle 5 de la Loi, le tribunal est satisfait que la regisseure 
Rozon en a dispose d'une fawn non seulement raisonnable, mais correcte. La simple 
lecture de l'article 5 fait voir qu'il n'est pas attributif de competence. 

[50] POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL: 

[51] REJETTE la requete en revision judiciaire; 

[52] Avec depens. 

JEAN LEMELIN, j.c.s. 
Me  Martin Bouffard 
Morency (casier 49) 
Procureurs de la demanderesse 

Me  Jean-Olivier Tremblay 
Gagnon Lafontaine 
Affaires Juridiques Hydro-Quebec 
75, Rene-Levesque Quest, e etage 
Montreal (Quebec) H2Z 1A4 
Procureurs de la mise en cause 
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